
Mettre en oeuvre la SRB
Webinaire du 14 novembre 2023



10h30-11h20

Introduction : contexte et objectifs de la SRB

Présentation du dispositif de mise en oeuvre

Le pilotage des fiches action SRB

20’ : questions / réponses

Déroulé
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Conclusion et fin du webinaire : 

12h

11h20-11h55

La labellisation des projets

Le comité de suivi de la SRB

15’ : questions / réponses



Contexte et objectifs de la SRB

Introduction
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Présentation générale

Dispositif de mise en oeuvre
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•Maintenir l’existant : capitaliser sur les systèmes d’acteurs et organisations déjà en place, 

éviter les doublons

•Prendre appui sur les têtes de réseaux régionaux : reconnaître la légitimité des 

fédérations / chambres / associations / unions / réseaux qui agissent à l’échelle néo-

aquitaine, mobiliser leur expertise et leurs outils

•Privilégier un dispositif souple et à plusieurs vitesses : regrouper certaines fiches action 

SRB pour un pilotage cohérent, adapter le contenu des fiches et prioriser des actions 

simples et faisables

Principes directeurs
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Groupes thématiques

de fiches action

● Connaissance

● Recherche

● Aires protégées

● Milieux humides et aquatiques

● Forêts

● Milieux marins et littoraux

● Agroécologie / milieux ouverts

● Haies et bocage

● Programmes espèces / habitats

● EEE

● Végétalisation locale

● Partage de pratiques et d’expériences

● Stratégie de collectivité

● ZAN et ERC

● Nature en ville et trame noire

● Stratégie d’entreprise

● Bio-inspiration

● Mobilisation, éducation, formation

● Gouvernance partagée

● Économie et financement de la 

biodiversité

● Coopération transfrontalière

● Évaluation des politiques publiques et 

bioconditionnalité

● Police de l’environnement

● Pilotage et suivi de la SRB



Pilotage des actions
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Pilotage des fiches actions

Structures cibles : structures d’envergure régionale, têtes de réseaux

Pourquoi ?

● Valoriser son expérience et son savoir dans l’intérêt de la biodiversité régionale, participer

activement à la mise en oeuvre de la SRB

● Intégrer une communauté d’acteurs engagés sur le long terme (comité de suivi) et 

renforcer son positionnement en tant qu’acteur de la biodiversité au niveau régional

● Se tenir informé des projets en cours d’émergence ou de réalisation en Nouvelle-Aquitaine

● Partager des éléments de connaissance et d’appréciation avec d’autres acteurs

régionaux en vue de construire progressivement des principes communs d’évaluation des 

projets « biodiversité »

● Bénéficier des outils de communication de l’ARB pour relayer des événements techniques 

ou des dispositifs d’aide au bénéfice de l’action mise en oeuvre
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Pilotage des fiches actions

Missions : sur la thématique de la fiche action / du groupe de fiches 

action …

● Définir une ambition et des projets cibles

● Relayer / proposer des moyens pour mobiliser et accompagner les porteurs de

projet en impliquant les réseaux de partenaires pertinents

● Communiquer sur la démarche de labellisation SRB

● Apporter une expertise sur les projets en rapport avec la thématique

● Renseigner les indicateurs de suivi
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Pilotage des fiches actions

Comment ? L’ARB vous accompagne pour…

● Définir votre action dans le cadre de la SRB

● Pré-analyser les projets pour identifier ceux qui vous concernent potentiellement et 

faciliter votre consultation

● Rester en lien avec le comité de suivi et les porteurs de projet

● Centraliser les indicateurs de suivi de votre action

● Valoriser votre investissement en tant que pilote d’action
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https://srb.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr

Outils
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sur le dispositif de mise en oeuvre de la SRB

sur le pilotage des actions 

Questions / réponses
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Labellisation des projets
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Labellisation des projets

Structures cibles : structures régionales et/ou locales (selon chaque 

fiche action)

Pourquoi ? 

● Reconnaissance, contribution aux politiques régionales de biodiversité

● Visibilité, valorisation du projet

● Conseils et recommandations de la part de l’ARB et des pilotes d’action pendant 

l’évaluation du projet (questionnements et points de vigilance techniques, contacts)

● Opportunités de réseautage et de partage d’expériences 
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Labellisation des projets

Comment ?

1. Demander la labellisation 

> via le formulaire en ligne

> via un dispositif d’accompagnement (TEN, AAP Région)

1. Pré-analyse de l’ARB

2. Avis des pilotes d’action

3. Prise de décision en comité de suivi
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Labellisation des projets

Comment ? L’ARB vous accompagne pour…

● Présenter un projet qui correspond aux critères de labellisation de la SRB

○ pertinent

○ impactant

○ partenarial / transversal

○ mesurable 

● Valoriser votre projet labellisé

Actions pilotées par l’ARB : accompagnement 

méthodologique, conseils et expertise, échange d’expériences
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Labellisation des projets

Chiffres clés 2023

9 projets en cours d’évaluation

27 projets lauréats

23 projets Nature & Transitions / 4 projets 

Zones humides 



Comité de suivi
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Comité de suivi

Composition : équipe d’animation de la SRB + pilotes d’action

Rôle

● Suivre l’avancement de la SRB, rendre compte à la plateforme régionale biodiversité 

et informer les instances de consultation

● Examiner les projets pour éclairer la décision de labellisation, partager un niveau 

d’exigence sur les projets

● Échanger sur la mise en oeuvre de la SRB : freins à la mobilisation des porteurs de 

projet, perspectives d’action
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Comité de suivi

Modalités de fonctionnement

● 2 réunions / an

● Echanges et consultation à distance

L’ARB accompagne le comité de suivi pour…

● Assurer le secrétariat et l’animation

● Présenter le bilan de la SRB et ses indicateurs

● Assurer le lien avec les porteurs de projet avant et après chaque réunion 



sur la labellisation de projets

sur le comité de suivi 

Questions / réponses
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Perspectives 2023-2024

Conclusion
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